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Tous les trois ans, l’ODG Cognac organise ses 
élections. La date butoir du dépôt des candidatures 
était fixée au 27 septembre. L’UGVC présente une 
liste de 68 viticulteurs.

ÉLECTIONS ODG COGNAC 

L’ODG Cognac, Organisme de Défense et de 
Gestion, a pour mission principale d’élaborer 
le cahier des charges de l’AOC Cognac, et 
de participer à la mise en œuvre des plans 
de contrôle et d’inspection, notamment en  
organisant et réalisant les contrôles internes 
auprès des opérateurs habilités. 

Sont adhérents de l’ODG tous les opéra-
teurs, personnes physiques ou morales, im-
pliquées dans le cahier des charges Cognac 
à savoir viticulteurs, bouilleurs de cru, bouil-
leurs de profession et négociants. L’organisme 
présente les caractéristiques d’une structure 
paritaire réunissant deux collèges : 

 – un collège de la viticulture de 68 membres 
ayant une voix chacun ; 

 – un collège du négoce de 17 membres 
(13 négociants/4 bouilleurs de profession) 
ayant 4 voix chacun.

Tous les trois ans, est organisé le renouvel-
lement des délégués qui composent l’Assem-
blée générale.

La liste fermée UGVC 

Tous les ressortissants ont reçu de l’ODG  
Cognac l’appel à candidatures au poste de 
délégué. Les délégués composent l’Assemblée 
générale. Ils ont pour missions, entre autres, 
le vote du Rendement Annuel Cognac, et la 
désignation du viticulteur qui assurera la Pré-
sidence durant les trois prochaines années.
Le Conseil d’administration de l’UGVC a fait 

le choix de présenter une liste fermée, com-
portant 68 noms répartis par cru tel que le 
prévoient les statuts. 

Elle se compose des membres du Conseil 
d’administration et de délégués de l’UGVC. 
Chacun des candidats sera identifié sur le 
bulletin de vote par la mention syndicale 
« UGVC ». Tout autre viticulteur ayant sou-
haité se présenter aura été considéré comme 
candidat libre et donc sans appartenance 
UGVC.

Les élections

Les élections seront dématérialisées. Le vote 
papier restera toutefois possible. Tous les ad-
hérents à l’ODG Cognac vont recevoir, début 
octobre, le matériel électoral afin de voter et 
d’élire les 68 délégués du collège de la viti-
culture. 

La période de vote par correspondance ou 
électronique s’étendra du 16 octobre au 02  
novembre. 

Le scrutin est un scrutin plurinominal au 
plus grand nombre de voix. Seront élus, dans 
chaque cru, les candidats ayant obtenu le 
plus grand nombre de voix. En cas d’égalité, 
c’est le candidat le plus jeune qui sera retenu.

Vous voterez pour les délégués de votre cru. 
Vous disposez d’un nombre de voix calculé en 
fonction de la superficie vins blancs Cognac 

TOP DÉPART

mentionnée sur votre déclaration de récolte. 
Pour rappel, la pondération est la suivante :

 – De 0 à moins de 15 ha : 1 voix ;
 – De 15 à moins de 30 ha : 2 voix ;
 – De 30 à moins de 45 ha : 3 voix ;
 – Plus de 45 ha : 4 voix.

Bien entendu, le syndicat appelle les viticul-
teurs à soutenir la liste UGVC dans sa globalité, 
dans un souci de représentativité forte.

Le dépouillement et la proclamation des  
résultats sont programmés au 03 novembre.
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LISTE UGVC

AUGIER MATTHIEU  16200 MAINXE
BILLHOUET ERIC  16130 SEGONZAC
BOUCHE VICTOR  16130 SEGONZAC
BRISSON THIBAULT  16130 JUILLAC LE COQ
DELPEUCH LOUIS  16200 MAINXE
DULUC GUILLAUME  16120 BELLEVIGNE
GOLVET CAMILLE  16130 JUILLAC LE COQ

BARAUD JEAN-CHRISTOPHE  17130 MONTENDRE
BONNEAU FRANCOIS  16190 POULLIGNAC
FOURCADE OLIVIER  17210 SAINTE COLOMBE
GISCLON TIPHANIE  17130 COURPIGNAC

BARATANGE DAVID   16300 GUIMPS
BARATANGE GREGORY  16300 LACHAISE
BARRETT DE COUTURES SOPHIE  16200 BOURG CHARENTE
BODIN GAETAN   17500 REAUX SUR TREFLE
BRUN GREGORY  16300 BARRET
COUILLAUD SEBASTIEN   17500 CHAMPAGNAC
FORGET CHRISTOPHE   17500 ALLAS CHAMPAGNE

BUREAU DIDIER  16370 ST SULPICE DE COGNAC
FIRINO MARTELL AMAURY  16100 COGNAC
GIBOIN PIERRE-LOUIS  16370 CHERVES RICHEMONT

ARVOIRE VALERIE  17460 TESSON
BAUDRY NICOLAS  17240 CLION SUR SEUGNE
BEGEY JULIE  17770 VILLARS LES BOIS
BELIN SEVERINE  17490 MACQUEVILLE
BELLEBEAU DELPHINE  17160 SONNAC
BERAL JEAN-LOUIS  17770 BERCLOUX
BERNARDIN CHARLY  17490 BRESDON
BIAY RENE   16170 ECHALLAT
BODIN FRANCOIS  16200 NERCILLAC
BRUN ANTHONY  17150 SAINT BONNET SUR G.
CHAPON HUGUES  17500 OZILLAC
CHAUBENIT GUILLAUME  17240 SAINT DIZANT DU GUA
CHOLLET ROBIN  16100 BOUTIERS SAINT TROJAN
FEVRIER EMMANUEL  17490 MACQUEVILLE
JOLY PHILIPPE  16200 JARNAC

JOUGIER FABIEN   16130 GENSAC LA PALLUE
LORIAUD MAXIME   16300 CRITEUIL LA MAGDELEINE
MARTIN EDOUARD   16130 ANGEAC CHAMPAGNE
PINARD PIERRE-HENRI  16130 JUILLAC LE COQ
ROY STEPHANE   16130 JUILLAC LE COQ
SICAIRE SONIA   16130 SEGONZAC

JULLIARD MAXIME  17800 PERIGNAC
KAPPES GRANGE JEHAN   17500 JONZAC
MARIAU JEAN-BAPTISTE   17500 NEULLES
MARIE LAURENT  17500 REAUX SUR TREFLE
MONTEIL LOIC    16120 CHATEAUNEUF S/CHARENTE
VALLET LAURENT   17520 JARNAC CHAMPAGNE

ORDONNEAU GONZAGUE   16370 CHERVES RICHEMONT
PORTET NICOLAS   16370 CHERVES RICHEMONT

LAVAUD ANTHONY  16120 BASSAC
LESUEUR JULIEN  16200 SAINTE SEVERE
MARTINEAU PHILIPPE  17160 THORS
MASSE JULIEN  16170 ROUILLAC
MIGAUD NICOLAS  16200 NERCILLAC
MOREAU STEPHANE  16250 BECHERESSE
QUERE JELINEAU CAROLINE  17610 CHANIERS
ROY DAMIEN  16200 SIGOGNE
SAUNIER DIMITRI  16200 FLEURAC
SERVANT ADRIEN  17490 NEUVICQ LE CHATEAU
THOREAU SOPHIE  16290 MOULIDARS
TRICOIRE NICOLAS  16100 SAINT BRICE
VAUDON ANNE-MARIE  16170 ECHALLAT
VERAL CHRISTOPHE  16200 SAINTE SEVERE
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GUERIN PHILIPPE   17120 CHENAC SAINT SEURIN D’UZET
MARTINAUD RAPHAEL  17210 SAINT PALAIS DE NEGRIGNAC
MOREAU YANNICK  16360 BAIGNES SAINTE RADEGONDE
VIAS HERVE  17260 TANZAC
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